
Communiqué de presse :

« Collège Croix d’Argent : 
comme les collègues et les élèves des Aiguerelles, nous ne sommes pas des sardines ! »

Montpellier le 16 juin 2020

Au collège Croix d’Argent à Montpellier, les effectifs par classe ont augmenté régulièrement
depuis plus de 10 ans. A la rentrée 2020, ils atteignent une moyenne record de 29,4 élèves par classe
pour l’établissement, 29 en 5ème, 29,4 en 6ème, 32 en 4ème.

Depuis des années nous demandons que cesse cet entassement  des élèves dans les  classes,
synonyme de dégradation des conditions d'accueil et d'apprentissage des élèves. Au mois de février,
personnels et parents d’élèves se sont rassemblés sur le marché du quartier. Nous avons recueilli des
centaines  de  signatures  de  soutien.  Nous  devions  être  reçus  par  la  DSDEN  (Direction
Départementale des Services de l’Éducation Nationale) le 16 mars. Cette audience n’a pas eu lieu
pour cause de confinement.

Trois  mois  plus  tard,  nos  revendications  restent  inchangées  :  il  faut  ouvrir  4  divisions  au
collège. Plus que jamais, après trois mois de confinement, les élèves et les personnels auront besoin
de bonnes conditions de travail. Malgré tous les efforts déployés, l’enseignement distanciel a creusé
les inégalités. Empiriquement, nous observons qu’au moins 40% des élèves n’ont pas pu suivre.

Le ministre prétend vouloir lutter contre les inégalités sociales. Mais 440 postes sont supprimés
à la rentrée 2020 dans le second degré, alors que 28 000 élèves supplémentaires sont attendus. Ces
trois  dernières  années,  ce  sont  5690  emplois  qui  ont  été  supprimés.  Nos  établissements  sont
asphyxiés par ces coupes répétées, années après années.

Les discours ne suffisent pas, il faut des actes. Nous serons reçus mercredi 17 juin à 17h par la
DSDEN, nous appelons nos collègues et tous les parents qui le peuvent à se rassembler devant le
Rectorat pour appuyer nos demandes : l'ouverture d'une classe par niveau à la rentrée 2020 !

Les élus Parents Indépendants et les élus du personnel du collège au Conseil d’administration,
les syndicats  SNES-FSU, SNEP-FSU, SNFOLC et SUD Éducation du Collège


